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Commission Paritaire Régionale des Fournisseurs d’appareillage Titres I et IV de Bourgogne-Franche-
Comté 

 
Réunion du 11 décembre 2024 

Relevé de conclusions 
 

Etaient présents : 
 
Section professionnelle : M. DAREY (SYNAPSAD) 
 
Section sociale :  
M. DEROIN / M. VERMOT / M. GANNE / Mme MONTANDON  
Invités : Dr DIF / Mme LAROCHETTE 
 
Secrétariat : Mme GOSSIEAUX 
 

 
Ordre du jour 

 
 
I – Présidence – vice présidence et commission des pénalités 
 

II – Approbation des relevés de décisions du 6 décembre 2021 et du 5 décembre 2022 

 
III – Actualités conventionnelles et réglementaires 
 
- PLFSS 2024 
- droit de prescription des ergothérapeutes 
- Entrées et sorties du dispositif conventionnel  
 

IV –  Suivi des dépenses de santé  

V – Numérique 

- Amelipro : 2 composants à installer pour continuer à lire les cartes Vitale 
- Aide FSE et SCOR 
- Appli carte vitale 

VI – Actions de gestion du risque 
 
- Contrôle d’activité et de facturation de certains fournisseurs 
 
 
VII – Questions diverses  
 

VIII – Date de la prochaine Commission Paritaire Régionale : 16 décembre 2024 
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Mme MONTANDON, directrice-adjointe de la Caisse primaire de Côte-d’Or, accueille les 
participants et constate que le quorum de la section professionnelle n’est pas atteint. La 
Commission ne peut donc légitimement délibérer. Elle propose néanmoins de présenter le 
diaporama prévu pour cette réunion. 
 
     Relevé de conclusions 
 
I - Présidence – vice-présidence  
 
Mme MONTANDON indique que, faute de quorum, ce point de l’ordre du jour ne peut être 
traité. 
 
II - Approbation du relevé de décisions du 6 décembre 2021 et du 5 décembre 2022 
 
Mme MONTANDON indique que, faute de quorum, ce point de l’ordre du jour ne peut être 
traité. 
 
III – Actualités conventionnelles et réglementaires 
 

 PLFSS 2024 
 
Mme MONTANDON indique que la Loi de Financement de la Sécurité sociale a été adoptée le 4 
décembre 2023 après rejet d’une motion de censure. 
L’ONDAM hors crise s’établit à 3.2%. 

 
 
L’ONDAM soins de ville est fixé à 3.5% pour 2024. 
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Par ailleurs, le projet de loi de finances prévoyait également une expérimentation de remise en 
état de certains dispositifs médicaux et la mise en place progressive d’un 100% santé pour les 
Véhicules pour Handicapés Physiques. 
M.  DAREY rappelle que la profession réalise déjà la maintenance de ces véhicules. 
 

 Droit de prescription des ergothérapeutes 

Mme MONTANDON cite les sources de ce droit : décret 2022-737 du 28 avril 2022 paru au 
Journal Officiel du 29 avril 2022 et arrêté du 12 juin 2023 paru au Journal Officiel du 16 juin 
2023. 
Le droit de prescription s’applique à compter du 1er juillet 2023. 
 
Dans le cadre de la réalisation d’actes professionnels d’ergothérapie prescrits par un médecin, 
l’ergothérapeute est autorisé à prescrire, sauf indication contraire du médecin, les dispositifs 
médicaux et aides techniques suivants :  
1. Lits médicaux (soit les produits et prestations définis au titre I, chapitre 2, section 1, sous-
section 1 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
2. Dispositifs médicaux d'aides à la prévention des escarres (définis au titre I, chapitre 2, section 
1, sous-section 2 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
3. Appareils modulaires de verticalisation et accessoires associés (définis au titre I, chapitre 2, 
section 2, sous-section 1 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
4. Cannes et béquilles (définies au titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 2 de la liste définie à 
l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
5. Coussins de série de positionnement des hanches et des genoux (définis au titre I, chapitre 2, 
section 2, sous-section 3 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
6. Déambulateurs (définis au titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 3 de la liste définie à 
l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
7. Sièges pouvant être adaptés sur un châssis à roulettes (définis au titre I, chapitre 2, section 2, 
sous-section 7 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
8. Appareils destinés au soulèvement du malade (définis au titre I, chapitre 2, section 2, sous-
section 8 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) : 
9. Appareils divers d'aide à la vie (définis au titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 9 de la liste 
définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
- appareils de soutien partiel de la tête ; 
- casques de protection pour enfant en situation de handicap ; 
- chaises percées avec accoudoirs et seau ; 
- coquille pour bain pour enfant jusqu'au 16e anniversaire ; 
- socles à inclinaison variable de coquille pour bain pour enfant jusqu'au 16e anniversaire ; 
- gants sur mesure pour mutilation de main ; 
- couteaux, couteaux-fourchettes, liants avec étui. 
10. Véhicules pour personnes en situation de handicap, leurs éventuelles adjonctions, et les 
produits d'aides à la posture (définis au titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 6 et au titre IV 
de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
11. Matériaux pour réalisation d'appareils d'immobilisation d'application immédiate, 
thermoformables à basse température moulés directement sur les téguments, à état 
caoutchouteux transitoire ou à état viscoélastique transitoire (définis au titre I, chapitre 1er, 
section 6 de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale), l'acte 
thérapeutique de réalisation de l'immobilisation qui en découlera, sera obligatoirement réalisé 
par un professionnel de l'appareillage  
12. Les ceintures de soutien lombaire de série et bandes ceintures de série (définis au titre II, 
chapitre 1er, section E de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
13. Les colliers cervicaux (définis au titre II, chapitre 1er, section F de la liste définie à l'article L. 
165-1 du code de la sécurité sociale) ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
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14. Les attelles de correction orthopédique de série (définies au titre II, chapitre 1er, section G 
de la liste définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
15. Les chaussures thérapeutiques de série (définis au titre II, chapitre 1er, section H de la liste 
définie à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale) ; 
 
Les prescriptions des ergothérapeutes libéraux et salariés d’établissements de santé sont prises 
en charge dès lors qu’ils sont inscrits à la LPPR, comme pour toute prescription de dispositifs 
médicaux et aides techniques. 
Sont exclus de la prise en charge, les prescriptions émanant d’ergothérapeutes salariés d’un 
prestataire de service et distributeur de matériel médical. 
 
Les données à enregistrer sur la prescription :  

- Pour les salariés d’établissement, indiquer le numéro FINESS géographique de 
l’établissement, l’identité de l’ergothérapeute et son numéro ADELI. 

- Pour les ergothérapeutes libéraux, le numéro de prescripteur vous sera précisé lorsque 
le décret autorisant le remboursement sera paru. 

  
Les données à enregistrer sur la facture suivant la délivrance des produits :   
Pour la facturation, il convient d’indiquer le numéro d’établissement ou le numéro de 
prescripteur qui vous sera communiqué (cf paragraphe précédent). 
 

 Entrées et sorties du dispositif conventionnel 
 

Mme MONTANDON présente l’état de la démographie des professionnels de l’appareillage 
titres 1 et 4  au 30 septembre 2023. 
 

 
 

IV –  Suivi des dépenses de santé  

 
Mme MONTANDON présente le suivi des dépenses au septembre 2023. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le taux d’évolution des dépenses du titre I est de 6,7 % en région contre 8% en France. 
Le taux d’évolution des remboursements AM du titre IV est de 10% sur la région, seulement de 
+4.3% en France.  
Ces taux d’évolution sont nettement supérieurs à l’ONDAM. 
 
Elle présente ensuite la répartition des dépenses par classes pharmacotechniques :  
Elle constate que les dépenses relatives à l’appareil respiratoire sont très élevées, notamment 
celles relatives à l’apnée du sommeil, alors que les orthèses d’avancée mandibulaire sont trop 
peu prescrites. Des actions d’accompagnement sont en cours auprès des prescripteurs et des 
contrôles programmés. 
 
M. DAREY indique que le taux d’observance pour la PPC s’améliore beaucoup. Il est 
actuellement de 90%. On note toutefois que celui-ci diminue après trois ou quatre années de 
traitement. 
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V- Numérique en santé 

 Amelipro : 2 composants à installer pour continuer à lire les cartes Vitale 
 
Mme MONTANDON indique que les professionnels de santé sont tous invités à installer deux 
composants pour continuer à lire les cartes Vitale en 2024. 
Il est nécessaire de procéder à l’installation des 2 composants mentionnés dans la procédure : 

 l’ATSAM , à partir du site du GIE Sesam-Vitale ; 

 la webextension, à partir du store du navigateur. 
Attention : la seule installation de la webextension ne suffit pas et doit s’accompagner de la mise à jour 
de l’ATSAM. 
La procédure est disponible sur amelipro depuis juin 2023. Les professionnels de santé doivent réaliser 
ces mises à jour dès que possible afin d’éviter une rupture de service début 2024 sur la lecture de la 
carte Vitale depuis amelipro. 
En cas de difficulté dans la mise à jour, le professionnel de santé peut contacter son délégué numérique 
en santé (DNS). 

https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=H0XUyVm1waNKpIlGSRt1-GvK-C8&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=o5tyl3q_fyP-QYa6lveI9SZwHYDugAkuA3bE48nnlYI
https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=H0XUyVm1waNKpIlGSRt1-GvK-C8&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=o5tyl3q_fyP-QYa6lveI9SZwHYDugAkuA3bE48nnlYI
https://www.ameli.fr/cote-d-or/pharmacien/contacts/amelipro-logiciels-et-equipement/aide-l-utilisation-des-services-en-ligne
https://www.ameli.fr/cote-d-or/pharmacien/contacts/amelipro-logiciels-et-equipement/aide-l-utilisation-des-services-en-ligne
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 Aide FSE et SCOR 

 
Mme MONTANDON fait le point sur les aides FSE versées :  
 

 
 
Elle précise qu’aucune aide SCOR n’a été versée. 
Mme MONTANDON souligne que des campagnes d’accompagnement vont être menées par les 
Délégués Numériques en santé quant à l’usage de SCOR pour la transmission des pièces 
justificatives. Elle présente ensuite la vision par éditeur  
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M. DAREY précise que sa société souhaite utiliser SCOR mais que cette application nécessite un 
changement de logiciel de facturation. 
 
 

 Appli carte vitale 
 
Mme MONTANDON présente l’application e-carte Vitale en test dans plusieurs départements :  
Elle sera déployée sur le département en 2024, mais des assurés d’autres départements en test 
peuvent la présenter à des professionnels de santé de Côte d’Or. 
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  

  
  

  
  
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Dans l’application e-CV, il n’y a que les données d’état civil, INS de l’assuré (et bénéficiaires 
éventuels) et l’organisme qui gère les droits obligatoires : pas de droit, pas d’exonération. C’est 
l’appel systématique à ADRi par le logiciel de facturation qui renvoie ce type d’informations. Les 
professionnels bénéficieront de la garantie de paiement. 
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   VI – Actions de gestion du risque 
 

 Contrôles d’activité et de facturation de certains fournisseurs 
 
Mme MONTANDON précise que des contrôles ont été réalisés.  
Quelques rappels semblent utiles :  

- la nécessaire attention des fournisseurs quant à la qualité du prescripteur et son droit à prescrire 
tel ou tel dispositif médical 

- Vigilance sur des facturations avec des périodes de chevauchement, des forfaits incompatibles 
entre eux, etc… 

- Nécessaire fourniture des pièces justificatives, exhaustives avec un bordereau d’envoi, par SCOR 
ou par papier. 

 
M. DAREY souligne des difficultés rencontrées dans l’oxygénothérapie à domicile. Les personnes ne sont 
pas en capacité de se rendre dans un cabinet de pneumologie.  
Mme MONTANDON répond que le médecin traitant est en mesure de réaliser une téléexpertise avec le 
pneumologue qui peut ensuite réaliser la prescription. 
 
Mme le Dr DIF rappelle que les patients qui bénéficient de nutrition entérale doivent avoir une 
consultation hospitalière annuelle. A défaut, des indus sont levés. Elle rappelle que cette consultation 
peut être réalisée en téléexpertise. La prescription peut également être établie après envoi de 
documents entre les médecins par une messagerie sécurisée de santé. 
 
En ce qui concerne les pièces justificatives, elle regrette que les fournisseurs ne joignent pas toujours les 
pièces justificatives, ce qui oblige l’Assurance Maladie à réaliser plusieurs relances. 
 
VII – Questions diverses 
 
Mme MONTANDON rappelle qu’une nouvelle adresse postale est à utiliser pour la Côte d’Or. 
 

 
 
VIII – Date de la prochaine Commission Paritaire Régionale 
 
La prochaine CPR est fixée au  
 Lundi 16  décembre 2024  
14 heures   – Réunion de la section sociale / 14 heures 30– Réunion Plénière 
Lieu : siège de la CPAM de Côte d’Or–  1 BD de Champagne à  DIJON. 
 
La séance est levée à 15h15. 


